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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE ROSEMÈRE 
 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil tenue à 18 h 30 en la salle du 
Conseil de l’hôtel de ville, 100, rue Charbonneau, le lundi 15 août 2022. 
 
 
SONT PRÉSENTS : Le maire Eric Westram 
 

Les conseillers Stéphanie Nantel 
 Melissa Monk 
 Philip Panet-Raymond

  René Villeneuve 
 

ÉGALEMENT PRÉSENTS : Le greffier adjoint Alexandre Bélisle-Desjardins 
 
    La directrice générale par intérim Catherine Blais-Adam 
 
ÉTAIENT ABSENTES : Les conseillères Marie-Elaine Pitre et Carla Brown   
 
 
À 18 h 31, Monsieur le maire constate le quorum et ouvre la séance extraordinaire 
du Conseil.  
 
1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
2022-08-271 
1.1 SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 15 AOÛT 2022 
 

Sur proposition du conseiller Eric Westram appuyée par la conseillère Stéphanie 
Nantel il est 
 
RÉSOLU que l’ordre du jour présenté aux membres du Conseil pour la présente 
séance soit adopté. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 

2 URBANISME 
 
2022-08-272 
2.1 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
 

CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure consignée au rapport de la 
réunion du Comité consultatif d’urbanisme (C.C.U.) du 20 juillet 2022; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations favorables du C.C.U., de Marilyn Vigneault 
inspectrice en bâtiment du service Permis et inspections et de Serge Harvey de la 
Régie intermunicipale de police Thérèse-de Blainville; 
 
CONSIDÉRANT que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur cette demande de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public a été diffusé le 29 juillet 2022 conformément à 
la loi; 
 
PAR CONSÉQUENT 
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Sur proposition de la conseillère Stéphanie Nantel appuyée par le conseiller Philip 
Panet-Raymond il est  
 
RÉSOLU : 
 
D’approuver la demande de dérogation mineure pour le 199, chemin de la 
Grande-Côte afin de permettre une largeur de 15 mètres pour l’allée d’accès 
double, alors que l’article 310.2 du règlement de zonage 801 prévoit une largeur 
maximum de 7,6 mètres. 
 
Le conseiller René Villeneuve demande le vote; 
 
Les conseillers Philip Panet-Raymond, Stéphanie Nantel et Mélissa Monk votent 
pour l’adoption de la résolution; 
 
Le conseiller René Villeneuve vote contre l’adoption de la résolution; 
 
Le conseiller Eric Westram s’abstient de voter. 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 

 
3 PÉRIODE DE QUESTIONS  
 

Les membres du Conseil répondent aux questions des citoyens conformément à 
la Loi. 

 
 
4 CLÔTURE 
 
2022-08-273 

Sur proposition du conseiller René Villeneuve, appuyée par la conseillère Mélissa 
Monk la séance est levée à 18 h 34. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 

 
 
Eric Westram 
Maire  

 
 

Alexandre Bélisle-Desjardins 
Greffier adjoint 
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